
COLLOQUE



La question de la vie affective et sexuelle des 
personnes en situation de handicap fait l’objet, depuis 
une vingtaine d’années, de recherches scientifiques 

autant que de débats publics. L’évolution a été telle 
que nous pouvons maintenant faire un constat : il n’y a 
plus, aujourd’hui, d’opposition globale à l’exercice d’une 
vie affective et sexuelle des personnes en situation de 
handicap. Attention, cependant : cela ne veut pas dire que 
tout est devenu plus simple. À certains moments, dans 
certaines situations, l’exercice de cette sexualité peut 
être compliqué, voire entravé.  Cela est vrai au sein des 
établissements et services comme au sein des familles, 
où la sexualité a souvent tendance à bouleverser les 
équilibres.  Si, tout au long des 20 dernières années, 
nous sommes passés à un régime de tolérance, puis 
d’accompagnement, l’exercice de la sexualité des 
personnes en situation de handicap se heurte le plus 
souvent à de nombreuses limites qui contraignent 
l’intimité, empêchent les rencontres. Les représentations 
des professionnels et des proches, peuvent aussi entrer 
en contradiction avec la demande et la liberté des 
personnes.

Parents et/ou aidants, professionnels : tous sont 
confrontés à l’expression de cette liberté fondamentale 
des personnes en situation de handicap de pouvoir 
accéder une vie affective et sexuelle. Ils doivent passer 
de leurs contradictions et de leurs oppositions, à un 
débat contradictoire fécond. Pour plus de liberté et de 
pouvoir d’agir des personnes en situation de handicap, 
l’objectif est de construire des réponses ensemble.

Face à ces questions, des directions d’établissements 
de plusieurs organismes gestionnaires isérois, en 
coordination avec HandiRéseaux38, ont créé le collectif 
VAS pour promouvoir l’accès à une vie affective et sexuelle 
choisie, reconnue, parlée. Il s’agit aussi d’accompagner 
les personnes en situation de handicap, dans toutes les 

dimensions de leurs vies, dès le plus jeune âge, vers cette 
liberté de pouvoir accéder à une vie affective et sexuelle.
En 2017 et 2018, ce collectif avait initié un travail de 
recueil de parole, auprès des personnes en situations de 
handicap, lors de résidences d’écriture d’une compagnie 
de théâtre. Ce recueil de parole a donné lieu à la création 
d’une œuvre théâtrale, jouée par les résidents devant un 
public de pairs, de parents/aidants et de professionnels.

En 2022, le collectif a poursuivi son travail avec 
l’organisation d’un colloque à destination des 
professionnels : 
«Handicaps et sexualités : tabous, réalités, perspectives.»

Notre engagement se poursuit aujourd’hui par la mise 
en œuvre d’un nouveau temps fort à destination des 
parents et/ou aidants, et des professionnels, qui devra 
permettre la mise en mots et l’expression des difficultés 
mais aussi des possibles. Cette journée sera l’occasion 
précieuse de rassembler les personnes concernées 
par ces défis et enjeux. Elle permettra aux uns et aux 
autres d’échanger leurs idées, de partager leurs points 
de vue, leurs craintes et leurs espoirs. Elle permettra 
ainsi à chacun de reconnaitre et d’accepter ses propres 
représentations, afin de les mettre à distance pour se 
rendre pleinement disponible à la parole et aux besoins 
des personnes en situation de handicap. Pour cela les 
participants seront étayés et accompagnés par une 
pensée philosophique, une approche du cadre juridique, 
une médiation artistique.

Cette troisième étape définira les contours d’une 
prochaine action qui devra prendre la forme de réponses 
apportées aux questions initialement posées par les 
personnes en situation de handicap lors du recueil de 
parole.

Le Collectif VAS

Handicaps et Sexualités
Agir ensemble pour cette liberté individuelle 

Les intervenants

« Des Désirs invalidés »

par 
Synergies Théâtre

Une compagnie théâtrale d’action citoyenne et artistique, dont l’objectif est de permettre le développement personnel 
et collectif des publics auprès desquels elle agit.

« Articuler protection et respect du droit à une vie privée »

par 
Marie-France Callu
Juriste

Maître de conférences honoraire en droit à l’Université Jean Moulin.
Formatrice, Consultante.

« Y’a-t-il du désir sans handicap ? »

par 
Alain Guyard
Philosophe

Clinicien de la philosophie, Auteur-Dramaturge, Formateur, Superviseur, Conférencier.

Et aussi :
• Danse Classique Académie
• Tamara Guenoun, psychothérapeute, Maître de conférence à l’Université Lyon 2
• Betty Molin, coordinatrice du Centre Ressources Intimagir Auvergne Rhône-Alpes



Programme

Une journée orchestrée par Chantal CORNIER, formatrice en travail social.

8h30  • Accueil / Café

9h30  • Ouverture
   Introduction dansée

10h00 • Théâtre-Forum : Des Désirs Invalidés

11h30  • Conférence :
   Marie-France CALLU : Articuler protection et respect du droit à une vie privée

12h45 • Repas

14h15  • Table ronde : Vignettes vécues
   avec MF. Callu, T. Guenoun, A. Guyard, B. Molin
 
15h45  • Conférence :

Alain GUYARD : Y’a-t-il du désir sans handicap ?

17h15   • Conclusion

Stand Intimagir AuRA présent toute la journée.

Tarifs (repas inclus) : Familles/Aidants/Personnes concernées 10 €
    Professionnels et autres 60€

CLIQUER ICI POUR S’INSCRIRE
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